
BROCANTE
de printempsDimanche 19 mai

Attention législation (loi Dutreil de 2014) 
Situation actuelle 
Les particuliers sont autorisés à participer aux ventes au déballage 2 fois par an au plus (année civile) pour vendre des 
objets personnels et usagés.
Pas de limitation géographique 

Extrait de l'article L310-2 du Code de commerce : 
Les particuliers non-inscrits au registre du commerce et des sociétés sont autorisés à participer aux ventes au déballage 
en vue de vendre exclusivement des objets personnels et usagés deux fois par an au plus.

Fiche d’inscription
2024

Caractéristiques de la vente au déballage : 
La vente aura lieu rue Charles Van Wyngene - L'installation des exposants se fera de 5h00 à 7h30 - 
Date de début de la vente le 19 mai 2024 à partir de 8h00 - Date de fin de vente le 19 mai 2024 à 
18h00.

Engagement du déclarant :
Je soussigné(e), (nom, prénom) __________________________ , certifie exacts les renseignements 
qui y sont contenus et m'engage à respecter les dispositions prévues aux articles L310-2 du Code de 
commerce. 

Réservation : 

Nom _________________________________ Prénoms _____________________________________
Adresse ___________________________________________________________________________
Téléphone _________________________________________________________________________
Professionnel :    Particulier :

Tarifs :

Je joins un chèque du montant total de ________________ € à l’ordre du Trésor Public.

Fait à Courtry le :   Signature :

    
    
    
    
    

 

Tarifs Nbs Total

Particuliers hors Courtry
Particuliers habitant Courtry

Professionnels de Courtry
Autres professionnels

Modules de 3m x 20 €
Modules de 3m x 30 €
Modules de 3m x 40 €
Modules de 3m x 50 €


